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La piscine municipale d'Aire sur l'Adour est ouverte au public :

- au mois de juin : les samedis et dimanches de 14h30 à 19 heures.

- pendant juillet et août : tous les après-midi du lundi au dimanche, de 14h30 à 20 heures (19
heures le mercredi).

L'eau des bassins est chauffée (température de 27 °).

Plusieurs cours d'initiation, d'apprentissage et de perfectionnement à la natation sont proposés
par le service municipal des sports, aussi bien aux enfants qu'aux adultes.

Pour connaître tous les détails : tarifs, horaires d'ouverture, cours
dispensés? téléchargez la brochure "dépliant piscine"
au format pdf.
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